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6. La mort du Christ et la loi 
 
Introduction : l'épitre aux Romains 

 La plupart des idées et des références dans la leçon de cette semaine viennent de l'épitre de Paul aux 
Romains.  Et ce n'est pas une épitre facile.  Trop souvent, des propos sont sortis de leur contexte et cités en 
tant que vérités absolues.  De ce fait, nous sommes passés à côté de 

1. la situation dans laquelle cette lettre a été écrite et donc de son objectif 
2. la spécificité du style littéraire de Paul 

 
 1. Un fil rouge important sont les tensions qui sont apparues entre les chrétiens issus des Juifs et les 

chrétiens issus des païens. 
 

Selon Paul, les deux groupes avaient leur place dans le plan du salut de Dieu : "La bonne nouvelle, est 
une puissance de Dieu pour le salut de quiconque croit, du Juif d'abord, mais aussi du Grec." (1:16).  
D'ailleurs, l'épitre semble d'abord avoir été écrite pour les chrétiens Juifs qui considéraient que se 
conformer strictement à la loi était une condition et une garantie au salut et qui ne manquaient pas de 
juger les chrétiens issus des païens qui avaient grandi sans loi(s) (2:1; 14:3,13). De plus, il s'agissait souvent 
de toutes sortes de lois et de règles juives, comme les préceptes concernant le boire et le manger 
(H.14; 15), regroupées sous le dénominateur commun de '(textuellement) circoncision' (2:25-29).  La 
connaissance de la loi était considérée par certains comme une supériorité, une fierté (3:27) et un 
droit de donner des leçons (2:17-24). 
Cependant dit Paul, personne ne peut se proclamer sans péché et donc suivre chaque point de la 
loi à la lettre.  Tous les hommes sont pécheurs (3:9,10 e.sv.).  Si vous espérez être sauvés (avoir accès 
au paradis) en suivant la loi, alors vous êtes mal partis. 

 2. Style littéraire : Paul est tant Juif que Grec et Romain.  Il a été éduqué dans le cadre de l'alliance, 
avec l’idée d’une Thora comme enseignement dynamique, mais aussi en grande partie dans la pensée 
statique et juridique romaine et philosophique grecque.  Cela signifie qu'il s'exprime parfois comme un 
rabbin (avec sa façon propre d'utiliser les Ecritures – façon qui diffère de ce à quoi nous sommes 
habitués, voire même de notre logique) mais qu'il donne aussi parfois une interprétation gréco-romaine 
à des concepts tels que la loi, le péché et le salut.  Ainsi, le mot 'loi' peut faire référence à la THORA, au 
décalogue, à un système de toutes sortes de lois et de règles... mais aussi à une loi comme une chose 
quasi inévitable (comme la loi de la gravité, ou de cause à effet). 

Il arrive aussi que Paul aborde un thème en utilisant un discours très catégorique qu'il va par la suite nuancer 
dans son argumentation voire même parfois contredire.  Faisons donc attention à ces conclusions hâtives 
qui sortent les propos de leurs contextes ! 
 

 Romains 7 – La mort de Jésus, la fin de la loi ? 
 

Ce passage mène souvent à la conclusion que la mort de Jésus a rendu la loi inutile et l'a donc 
abolie.  Tout comme Jésus, Paul a également eu à faire à tout un courant qui s'enorgueillissait de la 
loi. Leur connaissance de la loi les rendait en quelque sorte meilleurs chrétiens en leur donnait 
l'assurance du salut – à l'opposé des chrétiens issus des païens.  
Rom 7:1-6  Ignorez-vous, mes frères – je parle à des gens qui connaissent la loi – que la loi exerce sa maîtrise sur 
l'être humain aussi longtemps qu'il vit ?  2 Ainsi, une femme mariée est liée par la loi à son mari tant qu'il est 
vivant; mais si son mari meurt, elle est dégagée de la loi qui la liait à son mari.  3  Si donc, du vivant de son 
mari, elle devient la femme d'un autre homme, on la dira adultère, mais si son mari meurt, elle est libérée de la 
loi : elle n'est donc pas adultère si elle devient la femme d'un autre homme.  4  Par conséquent, mes frères, 
vous aussi vous avez été mis à mort pour la loi, au moyen du corps du Christ, pour être à un autre, celui qui s'est 
réveillé d'entre les morts, afin que nous portions du fruit pour Dieu.  5 Car, lorsque nous étions sous l'empire de la 
chair, les passions des péchés, par la loi, étaient à l'œuvre dans notre corps tout entier et nous faisaient porter 
du fruit pour la mort.  6 Mais maintenant, nous sommes dégagés de la loi, car nous sommes morts à ce qui 
nous tenait captifs, de sorte que si nous sommes esclaves, ce n'est plus sous le régime ancien de la lettre, mais 
sous le régime nouveau de l'Esprit.   
 

Paul utilise un exemple juridique dans le cadre du divorce.  Dans le cas d'un décès d'un des époux, 
des dispositions légales ne sont plus d'application pour le conjoint restant.   
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 Par la conversion et le baptême, le croyant s'identifie à Jésus, aussi à sa mort.  La loi perd donc sa 
validité et, comme on l'affirme parfois, cette loi est abolie... 
 

  Comprenez-vous l'image que Paul utilise ? Est-ce parfaitement logique pour nous ?  Est-ce en 
tous points cohérent ? 

 Un décès abolit-il la loi ?  Ou est-ce la situation de la personne en question qui change ?  Ou est-
ce la même chose ?  

 De quelle façon cet exemple aide-t-il à mieux comprendre ce que Paul veut dire ?  Est-ce que 
son raisonnement est entièrement cohérent dans le cadre de la Thora en tant que loi ? Les dix 
commandements sont-ils des dispositions juridiques ? 

 

 La loi dont parle ici Paul est connue comme ayant une connotation de 'domination' sur l'être 
humain (v.1), quelque chose qui 'lie' (v.2), qui 'maintient captifs' (v.6 – faire obstruction, retenir).  Dans 
Rom. 6;15-23, l'apôtre parle 'd'être esclave'.  Involontairement, cela fait écho aux propos que Jésus 
adresse aux Scribes et aux Pharisiens : “Ils liens des charges lourdes pour les mettre sur les épaules des 
gens… Ils ferment aux gens le royaume des cieux” (Mat 23). 
 

  ‘Sous la domination de la loi, y être lié et captif, esclave...  Avez-vous déjà ressenti cela ?  
Quand et de quelle façon la loi peut-elle devenir une prison ?  Et quelle 'loi' ?   

 Etait-ce là l'objectif de la Thora ?  (Repensez aux circonstances dans lesquelles la Thora a été 
transmise). Que signifie pour vous le fait que des notions telles que ‘bien-être / bonheur’ et ‘vivre’ 
soient associées à la Thora (Deut 5 :32,33 ; 6 :1-3) ?  Est-ce à juste titre ? 

 Lisez ce que Paul écrit en Romains 13:8-10 où il affirme que l'amour est l'accomplissement de la 
loi.  La mort de Jésus (et notre conversion) met-elle un terme à 'l'obligation d'amour' ?  Et l'amour 
donne-il carte blanche à l'adultère, au meurtre et au vol ?   

 Essayez par exemple d'appliquer l'une ou l'autre chose au commandement du sabbat.  
Obligation ?  Domination ? Prison ?...  Abolition ?   Comment éviter de tels sentiments? 

 

 

 « …afin que nous portions du fruit pour Dieu » - v. 4 
Loi ou pas loi, Paul parle de toute façon de 'porter du fruit'.  C'est aussi une image que Jésus utilise 
volontiers (dans le sermon sur la montagne Mat 7:17-23 / Jean 15 – le cep et les sarments).  Il n'est 
donc nullement question de 'oh, c'est pas si grave' ou 'ça n'a pas d'importance'.  Et peut-être qu'il ne 
s'agit même pas de 'loi ou pas de loi' mais bien de 'comment aborder la loi' : 'sous le régime 
nouveau de l'Esprit' ou 'sous le régime ancien de la lettre' (Rom 7:6)? 
 

  Comment comprenez-vous ‘porter du fruit' ? Qu'en pensait Jésus selon vous ?  Trouvez-vous 
des éléments dans le sermon sur la montagne ?  Et Paul ?  Est-ce que Galates 5:18-23 peut nous 
aider quelque peu ? 

 L'esprit ou la lettre… Comment cela s'exprime-t-il ?  Est-ce encore une controverse actuelle ?  
Qu'en dit Jésus dans le sermon sur la montagne ? (Matthieu 5 – « Vous avez entendu qu’il a été 
dit… et moi je vous dis… »)  Quelle est la différence ? 

 L'esprit ou la lettre...  libre ou prisonnier...  Dans ce contexte, réagissez sur base des propos de 
Paul dans Romains 8:15: “Vous n'avez pas reçu un esprit d'esclavage qui ramène à la crainte, 
mais vous avez reçu un Esprit d'adoption filiale, par lequel nous crions : Abba ! Père !" Se pourrait-il 
que la façon dont la loi est ressentie soit liée à l’image que nous avons de Dieu ? Quelle est votre 
image de Dieu ? 

 
La loi est-elle mauvaise ? 
 

 Rom. 7.7-12  Que dirons-nous donc ?  La loi est-elle péché ?  Jamais de la vie !  Mais je n'ai connu le péché 
que par la loi.  Ainsi, je n'aurais pas su ce qu'était le désir si la loi n'avait pas dit : Tu ne désireras pas.  8 Alors le 
péché, profitant de l'occasion a produit en moi, par le commandement, toutes sortes de désirs; en effet en 
dehors de la loi, le péché est mort.  9  Moi, autrefois, en dehors de la loi, je vivais; mais quand le commande-
ment est venu, le péché a pris vie,  10 et moi, je suis mort.  Ainsi, le commandement qui mène à la vie s'est 
trouvé, pour moi, mener à la mort.  11 Car le péché, profitant de l'occasion, m'a trompé par le commande-
ment et, par lui, il m'a tué.  12 Certes, donc, la loi est sainte; le commandement est saint, juste et bon. 
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Paul se rend compte qu'il est sur une corde raide.  Son argumentation peut être mal interprétée, tant par 
ceux qui chérissent et révèrent la loi que par ceux qui veulent peut-être s'en défaire...  Déjà dans les 
chapitres précédents, il met les points sur les i afin d'éviter tout malentendu :  

• « Au moyen de la foi, réduisons-nous à rien la loi ? Jamais de la vie ! Au contraire, nous confirmons la 
loi » – Rom 3:31 

• « Pécherions-nous parce que nous ne sommes pas sous la loi mais sous la grâce ?  Jamais de la vie ! » – 
Rom 6:15 

 

Il termine même en affirmant que la loi est sainte, juste et bonne !  Seulement, elle ne peut pas être 
utilisée à mauvais escient.  Dans son argumentation au chapitre 7, il souligne l'importance de la loi : 
ce n'est pas un ticket pour le salut mais un moyen de savoir ce qui est bien ou mal.  Ne pas l'utiliser 
correctement peut instaurer un esprit destructeur mortel.  Le verset 9 est souvent traduit comme suit : 
"Avant, sans la loi, je vivais; depuis l'arrivée de la loi, le péché commence à vivre". 
 

  La loi est sainte, juste et bonne… Etes-vous d’accord avec cela? Comment comprenez-vous 
ce que Paul écrit? 

 ‘Utiliser la loi à mauvais escient…” Des exemples ? Quel est l’objectif de la loi ? 
 Dans les livres de Moïse, la loi est liée à « la vie ». De son côté, Paul suggère que la loi peut tuer 

quelqu’un. D’où vient cette différence ? Comment éviter que des gens ‘meurent’ par ou sous la 
loi ? 

 Dans certains milieux chrétiens, la suggestion de Paul - la loi est là pour montrer le péché - est 
souvent citée. Dans la culture hébraïque, cela était formulé de façon plus positive : la Thora était 
là pour montrer le chemin de la vie (au pays promis). Comment le formuleriez-vous ? Et comment 
le vivez-vous dans la pratique ? 

 
 Post scriptum : Loi, foi, grâce - salut 

En fait, le thème de cette semaine touche à une controverse qui dure depuis des siècles : le salut (ou 
la justification) par la foi et la grâce ou par les œuvres (de la loi). Sous l'influence de la pensée 
grecque, le verbe 'croire' a souvent été défini par 'accepter'.  Sous l'influence de la pensée juridique 
romaine, le mot 'grâce' a été compris par 'faveur imméritée'.  Ces deux notions ont souvent été 
mises en opposition à l'idée de la 'loi' ou de 'commandement'.   
Dans ce contexte, la notion du salut contient l’idée d’une décision juridique par laquelle on est 
admis ou exclu de la vie éternelle… 
Seulement, le vocabulaire hébraïque a une tout autre résonnance : 

• Entre-temps, nous connaissons à présent la couleur de la loi hébraïque, la THORA : enseignement, 
conseil de vie.   

• La 'foi' hébraïque (EMOUNAH) est associée à l'image d'un bébé qui est porté fermement par sa 
nourrice.  Elle est porteuse des notions de confiance, de solidité et se situe dans la sphère 
relationnelle (comment on se positionne par rapport aux autres – à Dieu comme aux prochains).   

• L'essence du mot grâce signifie 'bonne volonté, bienveillance' (vouloir le bien) et n'est pas 
associée à l'origine à une faveur que l'on ne mériterait pas. C’est un mot proche du mot ‘amour’. 

• Le salut : dans la culture hébraïque le salut (délivrance) n’est pas essentiellement lié à un paradis 
céleste (plus tard). La racine du verbe YASHA suggère l’idée d’être dans l’abondance, avoir de 
l’espace (vital). Cela conduit à une signification dynamique et active : aider quelqu’un à se 
sentir bien (dans le sens large et profond du terme – loin du ‘feeling good’ souvent superficiel). 

 
  Discutez ensemble du lien unissant ces concepts hébreux.  La foi et la grâce ferment-elles la 

porte à l'idée de 'loi' ?  
 La loi n’est pas une force active, et ne peut donc procurer le salut (dans un sens juridique : 

l’accès à un paradis éternel). Dans la culture hébraïque le salut (YASHA) n’est pas une notion 
juridique… Est-ce que la Thora peut aider à ‘YASHA’ ? Si oui : comment ? Dans le cas contraire : 
pourquoi pas ? 

La semaine prochaine, nous nous pencherons plus en profondeur sur le sujet : Christ, la fin ou le but 
de la loi ? 


